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Déclaration écrite sur la lutte contre la broncho-pneumopathie chronique obstructive  
Le Parlement européen,
–
vu l'article 116 de son règlement,
A.
considérant que la broncho-pneumopathie chronique obstructive (BPCO) est une maladie pulmonaire courante et coûteuse qui, à un stade avancé, se traduit par une insuffisance respiratoire chronique,    
B.
considérant que la BPCO est insuffisamment reconnue, diagnostiquée et traitée, et négligée par les prestataires de soins de santé et par le public,  

C.
considérant que la BPCO est de plus en plus répandue dans le monde, en raison de la profusion de la consommation de tabac, de l'évolution démographique mondiale et de la pollution de l'air, à l'intérieur comme à l'extérieur,   
D.
considérant que la BPCO cause environ entre 200 000 et 300 000 décès par an dans l'Union européenne et que cette maladie, qui est actuellement la sixième cause de décès dans le monde, arriverait en troisième position en 2020,   

1.
invite les États membres à sensibiliser la population en promouvant la prévention et en garantissant l'égalité d'accès au dépistage précoce, à des traitements corrects et à la mobilité des patients atteints de BPCO;   
2.
invite l'Union européenne à faciliter la recherche à long terme sur les causes, la fréquence et les traitements de la BPCO;  

3.
demande instamment aux États membres de l'UE de mettre en œuvre de vastes politiques anti-tabac et de développer des stratégies visant à mettre fin au tabagisme;   

4.
invite l'UE à publier un Livre vert sur l'air intérieur dans le cadre du plan d’action européen en faveur de l’environnement et de la santé; 

5.
charge son Président de transmettre la présente déclaration, accompagnée du nom des signataires, au Conseil et à la Commission.
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